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Dans le présent document, le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte. 

ARTICLE 1. BUT, PORTÉE ET DÉFINITIONS 

But  

1.1 Le congé sabbatique est un congé payé de longue durée accordé aux membres du personnel enseignant 
permanents à des fins d’étude et de recherche, dans une optique d’enrichissement de la vie intellectuelle 
de l’Université. 

 L’Université accorde un congé sabbatique pour permettre aux membres admissibles du personnel 
enseignant d’enrichir leurs connaissances et leur apport aux activités de recherche et d’enseignement de 
l’Université. Pendant son congé, le professeur se consacre à la recherche, à l’écriture ou au 
perfectionnement professionnel. Il peut également : 

i. remettre en perspective un problème ancien; 

ii. ouvrir un axe de recherche prometteur ou entreprendre une activité universitaire novatrice; 

iii.   enrichir ses connaissances s Le présent règlement s’applique au personnel enseignant à temps plein en voie de permanence ou 
permanent admissible, nommé en vertu du Règlement relatif à l’emploi de membres du personnel 
enseignant candidats à la permanence ou permanents ou du Règlement relatif à l’emploi des membres du 
personnel des bibliothèques

. 

 Le présent règlement ne s’applique pas au personnel enseignant régi par le Règlement relatif à l’emploi 
des membres contractuels du personnel enseignant ou par une convention collective. 

Définitions 

1.3 Aux fins du présent règlement, les définitions suivantes s’appliquent : 

1.3.1 «�×Fonctions universitaires�×» s’entend des activités définies sous ce terme dans le Règlement relatif à 
l’emploi des membres du personnel enseignant candidats à la permanence ou permanents ou du 
Règlement relatif à l’em



      
ARTICLE 2. ADMISSIBILITÉ  

Critères  

2.1.1 Pour être admissible à un congé sabbatique, le membre du personnel doit répondre aux critères suivants : 

i. il a obtenu sa permanence; 

ii.  il a à son actif, avant le début du congé sabbatique, une période de service validée d’au 
moins six (6) ans; 

iii.  il a bel et bien déposé son rapport d’activité au terme de son congé sabbatique antérieur, s’il 
y a lieu; et 

iv. il s’est acquitté de ses fonctions universitaires de manière satisfaisante au cours des 
six (6) années ayant immédiatement précédé sa demande de congé sabbatique. 

2.1.2  Les membres du personnel candidats à la permanence, n’ayant pas encore reçu de décision en faveur de 
l’octroi de la permanence, mais ayant accumulé les années exigées pour le calcul de la période de service 
validée, peuvent obtenir un congé sabbatique sous réserve de l’attribution de la permanence. 

Calcul  de la période de  service validée  

2.2.1  Aux fins du présent règlement, la période de service validée est calculée comme suit : 

i. au moins six (6) années de service à l’Université à un poste permanent ou menant à la 
permanence; ou  

ii.  s’il s’agit de la première demande de congé sabbatique, la période de service validée de 
six (6) ans peut comprendre un maximum de deux (2) années de service à un poste menant 
à la permanence ou à un poste permanent à titre de professeur ou de bibliothécaire, ou à un 
poste équivalent – telle équivalence étant déterminée au cas-par-cas par le provost, en 
consultation avec le directeur et le doyen – dans une autre université, effectuées 
immédiatement avant l’arrivée à l’Université McGill et n’ayant pas donné lieu à un congé 
sabbatique ou de même nature dans cet autre établissement; ou 

iii. au moins six (6) années de service à l’Université à un poste permanent ou menant à la 
permanence comprenant au maximum six (6) mois de congé de maternité, de congé parental 
prolongé ou d’invalidité de courte durée. 

2.2.2  Sauf dispositions expresses du présent règlement, la période de service validée est ramenée à zéro après 
chaque congé sabbatique. Les périodes de service 



      
ARTICLE 4. PROCÉDURE 

Formulaires de demande  
 

4.1.1    Le membre du personnel fait sa demande de congé sabbatique en remplissant le formulaire de demande de 
congé sabbatique, qu’il obtient auprès du Bureau du personnel enseignant. 

4.1.2    Le membre du personnel qui désire prendre deux (2) congés sabbatiques de six (6) mois lors d’années 
universitaires consécutives présente un seul formulaire. 

4.1.3   Le membre du personnel qui désire prendre deux (2) congés sabbatiques de six (6) mois lors d’années 
universitaires non consécutives présente un formulaire pour chaque congé



      
contraintes financières de l’Université. Le provost examine minutieusement chaque demande en fonction 
des critères exposés dans le présent règlement. 

5.2 Nonobstant le point 5.1, une demande de congé sabbatique présentée au terme d’une période de service 
validée de six (6) ans n’est normalement pas refusée ni reportée, sauf dans les cas suivants : 

i. le membre du personnel ne répond pas à au moins un des critères d’admissibilité; ou 

 ii. le congé envisagé perturberait grandement les activités d’enseignement et de recherche ou 
les services offerts au sein du département ou de la faculté dont relève le membre du 
personnel. 

5.3       Comme l’Université estime investir dans l’avenir du membre du personnel en lui accordant un congé 
sabbatique, ce congé ne peut coïncider avec un départ à la retraite ou une retraite progressive. 

ARTICLE 6. REPORT DU CONGÉ SABBATIQUE  

Redistribution des tâches  

6.1  L’unité universitaire veille à ce que le congé sabbatique ne nuise aucunement aux programmes 
d’enseignement de premier cycle et des cycles supérieurs ni à la supervision des étudiants aux cycles 
supérieurs et au niveau postdoctoral. Les fonctions universitaires des membres du personnel en congé 
sabbatique sont redistribuées équitablement au sein du personnel restant afin de suppléer aux activités des 
membres du personnel en congé sabbatique en temps normal. Ce cadre préside à l’examen de toute 
demande de congé sabbatique, et les membres du personnel s’engagent à coopérer au processus. 

Report à la demande de l’Université  
 

6.2.1   Le membre du personnel répondant aux critères d’admissibilité peut devoir reporter son congé sabbatique 
ou le dépôt de sa demande de congé pour les raisons suivantes : 

 i. le congé envisagé perturberait grandement les activités d’enseignement et de recherche ou 
les services offerts au sein l’unité dont il relève; 

 ii. le directeur et/ou le doyen est (sont) incapable(s) de redistribuer efficacement les tâches au 
sein du département ou de la faculté; ou  

 iii.    des contraintes financières ou autres contraintes administratives. 

6.2.2   Le report est dûment consigné, et le délai est pris en compte dans la période de service validée en prévision 
du congé sabbatique suivant. Advenant le report d’un congé sabbatique déjà approuvé, l’Université 
s’engage par écrit à accorder au membre du personnel un congé sabbatique à une date ultérieure. 

Report à la demande du membre du personnel  

6.3.1  Le membre du personnel dont la demande de congé sabbatique a été approuvé peut, pour une raison 
valable, demander le report du congé sabbatique 





      
ARTICLE 11. APPLICABILIT É D’AUTRES POLITIQUE S DE L’UNIVERSITÉ 

11.1  Les membres du personnel en congé sabbatique demeurent des employés de l’Université. Sous réserve 
de l’article 1, il est sujet à l’ensemble des règlements, des politiques et des lignes directrices en vigueur au 
sein de l’Université, et est tenu de s’y conformer. 

ARTICLE 12. COMITÉ PERMANENT SUR LES CONGÉS SABBATIQUES  

12.1  La gestion du présent règlement relève d’un comité permanent sur les congés sabbatiques formé de deux 
personnes nommées par l’Association des professeur(e)s et bibliothécaires de l’Université McGill et de deux 
autres nommées par le recteur, qui désignent entre eux un président. 

 

 

 

 

 

Historique 

Approbation : 
 
Sénat 14 mai 2003 Résolution 6 
Conseil des gouverneurs 26 mai 2003 Résolution 8 

 

Modifications : 

Sénat 25 mai 2005 Résolution 11 
Comité exécutif 20 juin 2005 Résolution 6 
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